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Des bracelets de surveillance électronique

seront testés dans les cantons de Vaud, de

Genève, de Berne, dans les deux Bâle et au

Tessin. Le procédé sera utilisé pour des dé-

tenus condamnés à des peines de un à six

mois d'emprisonnement dans les cantons

latins, et jusqu'à un an en Suisse alémani-

que.

Environ 130 prisonniers purgeront annuelle-

ment leur peine en étant surveillé 24h/24 par

ce mini-émetteur. Les détenus pourront ainsi

travailler et passer la nuit à leur domicile.

TECHNOLOGIE SOCIALE ET PAS CHÈRE

Les frais de détention seront considérable-

ment réduits grâce à cette technologie. Mais

l'aspect pécuniaire ne justifie pas à lui seul le

système.

Ce procédé permet encore une meilleure

intégration sociale, ou du moins de l'amélio-

rer, a estimé Martin Tschudi, chef suppléant

de la justice bâloise, lors d'une conférence de

presse à Bâle. Il s'agit d'éviter de provoquer

les dommages causés par une incarcération.

Trois candidats ont donné leur accord à Ge-

nève. A terme, l'essai pourrait concerner une

soixantaine de détenus dans ce canton. Il

s'adressera surtout à des personnes handi-

capées ou avec des enfants à charge. En

Suisse alémanique, ces essais vont toucher

environ 55 personnes, ont indiqué jeudi les

trois cantons concernés.

Les personnes condamnées à de petites

peines de prison ne seront désormais plus

soustraites à leur réseau social. Ce procédé

pourrait également servir à la fin d'une semi-

liberté pour surveiller le retour à la liberté du

condamné.

UNE PARTIE DES DÉTENUS CONCERNÉS

Cette technologie ne concerne qu'une petite

partie des détenus, explique la directrice de

la police cantonale bernoise Dora Andres.

Les toxicomanes, les prisonniers dangereux

ou susceptibles de s'évader ne sont pas con-

cernés.
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Dans le canton de Genève, les bracelets de-

vraient être utilisés lors de condamnations

pour des délits mineurs. Il en va des petits

vols ou des infractions légères à la loi sur les

stupéfiants.

Au bout du lac, ce système sera utilisé dans

des conditions bien définies. Il s'appliquera à

des personnes non détenues au moment du

jugement, et qui auraient seulement effectué

de la semi-détention, ou des travaux d'intérêt

général. En outre, l'entourage du condamné

devra être d'accord avec cette mesure.

PRÈS DE SEPT MILLIONS DE FRANCS

Ce procédé, développé à l'étranger, a été

approuvé par le Conseil fédéral au mois

d'avril. Son coût de fonctionnement s'élève à

6,8 millions de francs. La Confédération

prend à sa charge 4,7 millions de francs.

Le détenu porte autour de son poignet ou de

sa cheville un bracelet contenant un mini-

émetteur. Le signal émis par ce dernier est

capté par un récepteur situé au domicile du

prisonnier. La surveillance se fait par télé-

phone. Le bracelet ne peut être enlevé sans

être endommagé.
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Les 30 septembre et 1er octobre 1999, les

directions du projet pilote suisse d‘EM sont

allées aux Pays-Bas pour recueillir sur place

des informations sur le système d‘EM néer-

landais. Etait également au programme la

visite du Centre Pieter Baan, un établisse-

ment d‘observation de psychiatrie légale situé

à Utrecht. Le rapport qui suit a été aimable-

ment mis à notre disposition par Dominik

Lehner, président de la direction du projet

d‘EM.

1. PARTICIPANTES ET PARTICIPANTS

'�����(� )����	, Division de la privation de

liberté et des services sociaux (PLS), Dé-

partement de la justice de Bâle-Ville; *
��+

,���� -	��, probation, PLS, Département de

la justice de Bâle-Ville; .�	�
	�� /
��, Dé-

partement de la justice, de la police et des

affaires militaires de Bâle-Campagne; 0�	���


0�	1���
, directrice EM Berne; 2
�3���/��+

���, directeur du patronage Vaud; 4	
�5���

.	�6
�, directeur EM Vaud; 27	�� *8���	, di-

recteur de projet Securiton AG, Zollikofen,

technicien; *��(�� *�����	
���	, K+K Com-

puter Services, Zurich, spécialiste TED; ,	�

�������, e&e Entwicklung und Evaluation im

Sozialwesen, Zurich, évaluateur du projet;

.
1	���
�9���	, e&e Entwicklung und Evalua-
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tion im Sozialwesen, Zurich, évaluatrice du

projet.

2. ELECTRONIC MONITORING AUX

PAYS-BAS
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ADT, American District Telephone Company,

c‘est le nom de l‘entreprise privée située à

Capelle an der Ijsel, un peu en dehors de

Rotterdam, qui est responsable des aspects

techniques de l‘EM. La visite d‘ADT a révélé

qu‘il s‘agit d‘une entreprise vouée à la sécu-

rité qui couvre un spectre analogue à celui de

Securiton AG, l‘entreprise responsable des

aspects techniques du projet d‘EM suisse.

ADT appartient depuis peu au grand groupe

Tyco qui installe et gère aux Pays-Bas divers

programmes pour des installations de sécu-

rité (incendie, effraction, accès, vidéo, sys-

tèmes de contrôle de bâtiment). Comme

Certas en Suisse, elle gère en outre une

centrale d‘alarme totalisant quelque 20'000

lignes pour l‘ensemble du pays. Le concept

technique de l‘EM est relativement simple et

se compose d‘un serveur central avec station

EM dans le cadre de la centrale d‘alarme.

Comme pour le projet pilote suisse, ADT tra-

vaille avec une version de logiciel un peu

désuète livrée par la maison BI-Incorporated

(BI) à Boulder, Colorado/USA, laquelle pro-

duit également les bracelets. La gestion de

l‘EM n‘est pas couplée avec l‘ordinateur de la

centrale d‘alarme. La transmission de

l‘alarme se fait par fax adressé aux divers

collaborateurs des services sociaux des diffé-

rents districts du pays. En outre, les services

sociaux ne sont pas dotés de terminaux

comme c‘est le cas en Suisse. La technique

BI a fait ses preuves aux Pays-Bas et fonc-

tionne sans heurts. Contrairement à ce que

prévoit le concept suisse, les données per-

sonnnelles sont enregistrées dans

l‘ordinateur central sans être codées. Le

projet pilote suisse travaille jusqu‘ici avec un

code simple composé de lettres et de chiffres

qui permet de renoncer au transfert des don-

nées personnelles complètes. La maison

ADT a donc dû fournir pour ses collabora-

teurs concernés des déclarations écrites les

engageant à respecter la confidentialité des

données traitées. Jusqu‘à ce jour, 400 per-

sonnes ont été surveillées au moyen de l‘EM.

Actuellement, 80 à 100 personnes sont inclu-

ses dans le système. Ce nombre est moins

important que prévu (environ 180). La mai-

son ADT a conclu un contrat de trois ans

pour la gestion et l‘entretien de l‘équipement

technique. Contrairement à ce qui se fait en

Suisse, les secteurs „service social“ et „ser-

vice technique“ sont strictement séparés. Les

collaborateurs du service social s‘occupent

exclusivement de la prise en charge des

condamnés alors que la gestion technique

est assumée par les collaborateurs d‘ADT.

Seule la mise en service de l‘émetteur et du

récepteur chez le client se fait de concert.

Les dates de fonctionnement du système non

codées sont communiquées à l‘avance à la

centrale par fax. Toutefois, des erreurs inter-

viennent relativement souvent dans la mise

en pratique (formulaires difficilement lisibles

à cause de la transmission par fax, com-

plexité des formulaires, etc.). Le service so-
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cial n‘a pas directement accès à l‘horaire et

ne peut consulter ou adapter celui-ci qu‘à

distance par l‘intermédiaire de la centrale. De

même, il n‘a accès aux statistiques relatives

aux clients que par l‘intermédiaire de la cen-

trale. Il appartient au service social d‘enlever

l‘équipement une fois la peine terminée. Il

envoie l‘émetteur et le récepteur usagés

dans une boîte spéciale à une centrale de

ADT. Les appareils y sont systématiquement

et professionnellement nettoyés, testés et

préparés pour le prochain emploi. Une numé-

rotation spécialement placée et bien lisible

contribue à éviter les risques d‘échange in-

volontaire des appareils codés (émetteur et

récepteur).

27� ��4��	
��	��� ��� ���8�	� �������	8�� ��


��8	��� ��� ���2��	��� @� 8	
	��� ��

:������������������������ ��A����
0


���	�4�!�������B

Les locaux clairs et modernes sont ac-

cueillants; ce qui frappe de prime abord, c‘est

le fait que de nombreux collaborateurs ne

disposent pas d‘une place de travail détermi-

née. Les appareils et les documents sont

déposés après le travail dans une armoire

mobile à roulettes. Au moment de commen-

cer le travail, les collaborateurs peuvent choi-

sir la place qui leur convient. Chaque table

comporte un PC sur lequel les assistants

sociaux peuvent se brancher. Cette manière

de faire laisse la place à une certaine sou-

plesse qui rend possibles des engagements

à temps partiel de toute sorte sans que cela

nécessite un surcroît d‘espace.
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Ruud Boelens, spécialiste confirmé de l‘EM

et directeur du programme néerlandais, ex-

pose les expériences faites aux Pays-Bas.

L‘EM a été introduit en 1995 dans le cadre de

projets pilotes à Leeuwaarden, Groningue,

Assen et Zwolle et testé pendant deux ans

avec succès. Le Ministère néerlandais de la

justice a alors décidé d‘étendre l‘EM à

l‘ensemble du territoire. En 1999, Rotterdam,

La Haye, Dordrecht et Middelburg ont intro-

duit l‘EM. En l‘an 2000, Amsterdam, Den

Bosch et Arnhem suivront. Au cours de ces 5

dernières années, quelque 400 personnes au

total ont suivi un programme d‘EM et, ac-

tuellement, 80 personnes participent active-

ment à un tel programme. Ce n‘est pas un

hasard si l‘on retrouve dans les projets suis-

ses nombre d‘éléments du programme néer-

landais car le concept néerlandais, sur bien

des points, a servi de modèle au développe-

ment du concept du projet suisse. C‘est la

raison pour laquelle la Suisse est particuliè-

rement intéressée à connaître les difficultés

auxquelles se heurte l‘extension actuelle de

l‘EM à l‘ensemble du territoire néerlandais et

les résultats auxquels elle aboutit.

�7� �	4�	�	���	���
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De prime abord, une particularité sur le plan

juridique saute aux yeux. Tout comme dans

une partie des projets suisses, l‘EM aux

Pays-Bas comprend deux variantes. D‘une

part, le tribunal peut ordonner l‘EM à la place

d‘une peine privative de liberté de 6 à 12
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mois. Dans cette hypothèse, l‘EM peut être

combiné avec le travail d‘intérêt général.

D‘autre part, l‘EM peut être ordonné une fois

la moitié au moins de la peine subie, pour

une durée de 6 semaines à 6 mois, en tant

que dernière étape de l‘exécution de la peine.

Dans les deux variantes, l‘EM n‘est �
�� ��

������ 
� ����� �	���3�� �� ��	�� mais en

quelque sorte une charge ou une directive

imposée à la place d‘une peine.

�7� &�����	������
�������	6��

Ce fait ne change d‘ailleurs rien à l‘exécution

de l‘EM dans la pratique. Aux Pays-Bas aus-

si, le but poursuivi avec l‘EM est d‘offrir une

alternative à l‘enfermement en cellule. Tout

comme dans le projet pilote suisse, l‘accent

est mis sur le soutien et la surveillance du

condamné. Ce sont les collaborateurs du

service de probation qui assument l‘exécution

de l‘EM parallèlement à leurs tâches habi-

tuelles. Diverses méthodes de prise en

charge se font jour. Certains collaborateurs,

par exemple, rendent régulièrement visite à

leurs clients sans s‘annoncer. D‘autres re-

noncent à de tels contrôles. Cette question

précisément a manifestement fait l‘objet de

vives discussions entre nos hôtes du service

social qui n‘ont cependant pas jugé néces-

saire d‘arrêter une réglementation rigide.

L‘exécution et le contrôle de l‘EM laissent de

grands espaces de liberté qui peuvent être

aménagés individuellement. La nouvelle mis-

sion de contrôle assignée aux agents de pro-

bation n‘a pas entraîné de difficultés nota-

bles. Dans la plupart des cas, la collaboration

avec les clients est bonne. Dans quelques

cas exceptionnels seulement, des contrôles

ont été effectués durant la nuit. Comme pour

le projet de la Suisse alémanique, cette op-

tion est possible et un service de piquet 24

heures sur 24 peut assurer cette prestation.

Comme dans le projet suisse, aucune caté-

gorie d‘infraction n‘est exclue d‘emblée. Pour

chaque cas susceptible de bénéficier de

l‘EM, on évalue d‘abord les risques possibles.

Le service de probation fait une recomman-

dation à ce sujet. Pour que l‘EM puisse être

appliqué, il faut toutefois encore que le juge

d‘instruction et les autorités pénitentiaires

donnent leur accord. La décision finale est

prise par le tribunal pénal dans le cas du

remplacement d‘une courte peine privative de

liberté et par les autorités pénitentiaires dans

le cas de la phase avant la libération. Mal-

heureusement, l‘EM rencontre aux Pays-Bas

également une certaine opposition. Même si,

par des campagnes d‘information ciblées, il a

été possible de gagner 80 % au moins des

intéressés à la cause de l‘EM, un certain

nombre de juges et de procureurs considè-

rent toujours que ce mode d‘exécution va ou

bien trop loin ou bien pas assez loin. Les

relations entre collaborateurs du service so-

cial et leurs collègues du service technique

ne sont pas toujours exemptes de frictions.

Dans la mise en œuvre du système, c‘est la

marge d‘erreur de 10 % mentionnée résultant

de la transmission par fax qui pose le plus de

problèmes. Les formulaires imprécis ou illisi-

bles aboutissent très vite à des écarts dans

les horaires, ce qui provoque de fausses

alarmes.
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Dans le cadre d‘entretiens en deux groupes

avec des personnes qui bénéficient d‘un pro-

gramme d‘EM, quatre clients et l’épouse d’un

client ont fait librement état de leurs expé-

riences. Vu le nombre restreint de personnes

interrogées, il n‘est pas très étonnant que les

intéressés aient des points de vue très sub-

jectifs et par conséquent divergents. Les

clients relevaient avant tout des problèmes

dans le cadre familial. Dans un groupe par

exemple, la présence accrue d‘un client à la

maison a entraîné une certaine concurrence

avec sa conjointe et partant des conflits dans

la conduite du ménage et l‘éducation de leur

enfant. On évoquait également la dureté du

manque de contacts avec des amis et le

manque de souplesse des horaires ainsi que

le repli de l‘émetteur dans certains environ-

nements professionnel ou privé. Certains

clients relevaient toutefois aussi qu‘ils avaient

choisi l‘EM pour pouvoir maintenir leurs rela-

tions avec leurs enfants ou leurs petits-

enfants. En revanche, les participants de

l‘autre groupe, plus jeunes, portaient tous un

jugement positif sur l‘EM. Ces clients étaient

d‘avis qu‘ils avaient commis une bêtise, qu‘ils

ne répèteraient pas, et qu‘il n‘avaient rien à

faire dans une prison où ils seraient, ou

étaient, soumis à des influences négatives.

Parallèlement, ils étaient convaincus de ne

pas avoir vraiment besoin d‘être réinsérés au

sein de la société mais ils n‘étaient pas op-

posés à collaborer avec le service de proba-

tion. Ils mettaient particulièrement en exer-

gue le fait de pouvoir poursuivre une activité

professionnelle et de pouvoir ainsi améliorer

la situation financière résultant de la commis-

sion de l‘infraction et/ou de l‘exécution de la

peine privative de liberté. On attend avec

beaucoup d‘impatience les résultats auxquels

aboutira la vaste enquête prévue dans le

cadre du projet pilote suisse. Quoi qu‘il en

soit, la visite de la „Reclassiering„ néerlan-

daise fut extrêmement instructive et organi-

sée de main de maître par nos collègues des

Pays-Bas qui n‘ont pas ménagé leurs efforts.

3. CENTRE PIETER BAAN, UTRECHT

Cet établissement situé à la Ganstraat à

Utrecht est l‘une des trois cliniques péniten-

tiaires publiques de psychiatrie légale. Aux

Pays-Bas, 200 personnes au total peuvent

ainsi être mises en observation dans un ca-

dre hautement sécurisé.

Le Centre Pieter Baan peut accueillir 32 in-

ternés. Il occupe 170 collaborateurs. 65

d‘entre eux sont affectés à la prise en charge

de groupe; le service social comprend 12

assistantes sociales et assistants sociaux.

Les détenus sont des hommes et des fem-

mes qui vivent ensemble dans des groupes

mixtes. Ils sont placés là par un juge

d‘instruction aux fins d‘expertise psychiatri-

que et passent 7 semaines dans

l‘établissement. Pendant ce temps, les déte-

nus sont pris en charge dans de petits grou-

pes dirigés par un chef de groupe. Un assis-

tant social et un médecin ont des entretiens

réguliers avec les détenus et rédigent chacun

un rapport. Au cours des 7 semaines, 6 en-

tretiens d‘une heure, au moins, ont lieu avec
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l‘assistant social compétent et 6 avec le mé-

decin en charge du dossier. La synthèse des

rapports constitue l‘expertise à l‘attention du

tribunal. Le service social examine tout

d‘abord l‘environnement personnel de la per-

sonne internée, à commencer par ses père et

mère, ses frères et sœurs et son cercle

d‘amis et de connaissances. La personne

internée fournit des renseignements sur elle-

même et sur ses personnes de référence.

Puis l‘assistant social rend visite aux person-

nes de référence les plus importantes. Mal-

gré le gros investissement en temps et en

argent que les voyages entrepris à cette fin

représentent, ces personnes ne sont à des-

sein pas convoquées à la clinique car

l‘expérience a montré que les gens sont

beaucoup plus enclins à s‘exprimer et à col-

laborer chez eux que ce ne serait le cas à

l‘endroit où l‘autorité les aurait convoqués.

Cette façon de procéder permet à un assis-

tant social de rédiger quelque vingt rapports

par année. Pour la personne internée, le sé-

jour de 7 semaines est très exigeant car elle

a consenti à se soumettre à une observation

continue. Il est pratiquement impossible à

quiconque de feindre pendant une période

aussi longue de façon à tromper les obser-

vateurs sur la nature de sa personnalité. Les

expertises se fondent sur le modèle suivant:

a. Y a-t-il un trouble de la personnalité? Si

oui, de quelle nature?

b. Quel est le rapport entre ce trouble et

l‘infraction commise?

c. Quelle est la gravité du trouble de la per-

sonnalité?

d. Quels sont les risques de récidive?

e. Quelles mesures convient-il de prendre?

Les recommandations du Centre Pieter Baan

sont à de rares exceptions près toujours sui-

vies par les autorités judiciaires compétentes.

Souvent, cette recommandation consiste en

un placement dans un établissement TBS.

TBS désigne une „mise à la disposition de la

médecine“. Cela signifie que des personnes

condamnées qui ont été déclarées partielle-

ment ou totalement irresponsables sont pla-

cées pour des raisons médicales, après avoir

purgé une partie de leur peine ou directe-

ment, dans une clinique surveillée. Les Pays-

Bas comptent à l‘heure actuelle sept clini-

ques de ce type, trois publiques et quatre

privées. Le but du traitement dans ces éta-

blissements est en premier lieu de faire bais-

ser le risque d‘automutilation ou d‘agression

contre des tiers. Les cliniques TBS se sont

révélées très efficaces. 80% de tous les dé-

tenus – dont la durée de séjour s‘élève à 5

ans en moyenne – ne récidivent plus ou, s‘ils

récidivent, commettent des infractions moins

graves. Aucune date de libération n‘est fixée

à l‘avance. Tous les deux ans, la possibilité

d‘une libération fait l‘objet d‘un examen. Un

séjour en clinique TBS peut aussi être à vie.

Nos entretiens dans le cadre du Centre Pie-

ter Baan ont été interrompus par une visite

des lieux de vie et de travail, soit les ateliers
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de production de l‘établissement. Le secteur

de l‘habitat abrite l‘exécution en groupe et

comporte des locaux communs, salles de

séjour et réfectoires, et des cellules indivi-

duelles pour le repos nocturne ou pendant

certaines périodes de la journée. Le directeur

du service social du Centre Pieter Baan a

manifesté un grand intérêt pour le système

suisse d‘évaluation des délinquants dange-

reux pour la collectivité, en particulier pour la

manière de travailler des diverses commis-

sions. Il a été convenu d‘un échange

d‘informations sur ce thème.

�����6��������������	��E

Vous trouverez d’autres informations sur le

thème de l’EM dans notre dernier numéro

2/99, aux pages 3 à 7.
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L’Office fédéral de la statistique (OFS) a ré-

cemment publié la statistique pénitentiaire

suisse 1997. Pour l'année en question, les

données de base sont présentées sous

forme de graphiques et tableaux. Ces infor-

mations portent sur les mouvements et les

effectifs de la population carcérale ainsi que

sur les caractéristiques socio-démogra-

phiques des détenus. Des séries chronologi-

ques documentent l'évolution des principaux

indicateurs entre 1984 et 1997.
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La statistique pénitentiaire 1997 (prix: 8 Fr.)

peut être commandée directement à l’Office

fédéral de la statistique, service des publica-

tions, Espace de l’Europe 10, 2010 Neuchâ-

tel. (tél. 032 713 60 60, fax 032 713 60 61, e-

mail : �	��	I1��B
����B��
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Le rapport suivant sur une action exception-

nelle menée de concert par le pénitencier

bernois de Witzwil et l’Association suisse des

invalides est tiré du numéro 184, du 11 août

1999, de la «Neue Zürcher Zeitung».
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L’Institut universitaire de médecine sociale et

de prévention de Lausanne a récemment

publié son sixième rapport de synthèse

(1996-1998) intitulé « Evaluation de la straté-

gie de prévention du sida en Suisse ». Un

chapitre de ce rapport aborde le thème de la

prévention du sida en milieu carcéral. Nous

en publions ci-après les conclusions et re-

commandations.
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Le rapport peut être demandé à l’adresse

suivante : Institut universitaire de médecine

sociale et préventive, 17, rue du Bugnon,

CH-1005 Lausanne, tél. 0041 21 314 72 44,

e-mail ���I����B����6�B��
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Le 14 septembre de cette année, une confé-

rence de presse concernant le projet pilote

« Progression dans le travail » a été donnée

dans le cadre du centre bernois d’exécution

des mesures de St-Jean. Nous publions ci-

après le communiqué de presse tiré de la

documentation de l’Office de l’information du

canton de Berne ainsi que des extraits des

contributions de Madame Dora Andres, con-

seillère d’Etat du canton de Berne, de Mon-

sieur Ulrich Lüginbühl, directeur de St-Jean,

et de Madame Priska Schürmann, cheffe de

section à l’Office fédéral de la justice.

A. COMMUNIQUÉ DE PRESSE
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Cette doctrine repose sur quatre piliers :

l’entraînement social en groupe, la psycho-

thérapie (thérapies individuelles, en groupe,

en famille et en couple), les mesures de res-

ponsabilisation dans le domaine du travail et

de la formation et l’organisation des loisirs.

Le domaine du travail et de la formation

s’était déjà vu accorder une grande impor-

tance avant le lancement du projet « Pro-

gression dans le travail », en 1993, mais il

manquait un programme qui tienne compte

des limites et des possibilités individuelles

des détenus. Les évolutions et les change-

ments survenus dans le monde du travail, la

nécessité d’un apprentissage continu et le

niveau de formation de plus en plus faible

des détenus ont obligé les Etablissements de

St-Jean à remédier à ces insuffisances. La

conseillère d’Etat bernoise Dora Andres, di-

rectrice de la police et des affaires militaires,

est d’avis que la formation revêt une impor-

tance capitale en cette période de rapides

bouleversements professionnels, en particu-

lier pour les détenus condamnés à de lon-

gues peines.

�7� ������D����	���

Autorisé, financé et suivi scientifiquement par

l’Office fédéral de la justice, l’essai « Pro-

gression dans le travail » a pour objectif

d’aider les détenus présentant le plus de dif-

ficultés à atteindre un niveau professionnel

suffisant, de combler les lacunes, d’accroître

les chances de réinsertion après la libération

et l’estime de soi ainsi que de préparer les

détenus à « tenir bon » et à travailler effica-

cement. La première phase, assez longue, a

consisté à observer les détenus et à détermi-

ner leurs lacunes scolaires ainsi que leurs

aptitudes professionnelles. Les personnes

souffrant de troubles psychiques sont ame-

nées à un niveau suffisant par le biais d’un

atelier artisanal spécial. Les détenus se

voient ensuite proposer des apprentissages

internes de courte durée ainsi que des for-

mations élémentaires et des apprentissages

reconnus par l’Office fédéral de la formation

professionnelle et de la technologie.

27� ������D�������M����
�6�������		��


Au terme du projet, la « progression dans le

travail » a été définitivement intégrée dans le

concept des Etablissements de St-Jean. En

fait, ce sont les mesures d’encouragement et

de responsabilisation les plus simples (telles

que l’atelier artisanal, l’école interne,

l’apprentissage interne) qui ont eu le plus de

succès. En tout état de cause, elles permet-

tent de franchir un pas vers une conception

globale de l’exécution des mesures.

Les Etablissements de St-Jean, qui peuvent

accueillir 87 personnes, sont le seul centre

de Suisse chargé de l’exécution de tous les

types de mesures relevant du droit civil et du

droit pénal prononcées contre des adultes de

sexe masculin. Il complète les prestations de

Witzwil (pour les détenus condamnés une

première fois) de Thorberg (pour les récidi-

vistes) et de Hindelbank (pour les femmes).
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B. EXTRAITS DE LA CONTRIBUTION DE

DORA ANDRES, CONSEILLÈRE

D‘ÉTAT, DIRECTRICE DE LA POLICE

ET DES AFFAIRES MILITAIRES DU

CANTON DE BERNE

Les propos de Madame Andres avaient no-

tamment trait à l‘attitude innovatrice du can-

ton de Berne dans le domaine de l‘exécution

des peines et mesures:
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A propos de l‘importance sociale des établis-

sements pénitentiaires pour le canton de

Berne, Madame Andres déclarait:
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Madame Andres a adressé un merci tout

particulier à la Confédération:
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C. PRÉSENTATION DU PROJET PAR M.

ULRICH LUGINBÜHL, DIECTEUR DES

ÉTABLISSEMENTS DE ST. JEAN
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Si les conditions sont remplies aussi bien

pour un internement en tant que délinquant

d‘habitude (art. 42 du code pénal [CP]) que

pour un internement en vue du traitement

d‘un délinquant anormal (art. 43 CP), c‘est le

second qui l‘emporte. C‘est ce qu‘a décidé le

Tribunal fédéral dans le cas d‘un pédophile

multirécidiviste que le Tribunal cantonal du

canton d‘Argovie entendait condamner à

l‘internement des délinquants d‘habitude à

l‘occasion de sa huitième condamnation. La

cour de cassation pénale du Tribunal fédéral

préconise un internement au sens de l‘article

43 CP qui, outre les impératifs de la sécurité,

prend également en compte la question du

traitement du condamné.

L‘arrêt rendu à l‘unanimité par les juges de

Lausanne relève qu‘il y a lieu de tenir compte

du principe de la subsidiarité lors du pronon-

cé de mesures pénales: si plusieurs mesures

sont envisageables, il convient d‘appliquer

celle qui porte le moins atteinte aux droits de

l'intéressé comme le prévoit expressément le

projet de révision de la partie générale du

CP. Ce qui compte aux yeux du Tribunal fé-

déral c‘est le fait que l‘internement des délin-

quants d‘habitude dure au moins trois ans,

alors que, s‘agissant des mesures visant les

délinquants anormaux, aucune durée mini-

mum n‘est prévue. A cela s‘ajoute que le

second type d‘internement ne doit pas né-

cessairement être exécuté dans un établis-

sement pénitentiaire mais peut dans de rares

cas être aussi exécuté dans une clinique pé-

nitentiaire. C‘est pourquoi le Tribunal fédéral

est d‘avis que l‘internement au sens de

l‘article 43 CP „est une mesure moins rigou-

reuse que l‘internement au sens de l‘article

42 CP, tant du point de vue de sa durée que

de celui de son exécution“.

(arrêt 6S.870/1998 du 6.5.1999 – publication

prévue d‘un ATF sous forme d‘extraits)
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Au printemps de cette année, le Conseil na-

tional et le Conseil des Etats ont approuvé le

programme de stabilisation 1998, à savoir le

paquet de mesures d’économie nécessaires

à l’assainissement des finances fédérales

négocié par le Conseil fédéral lors de la Ta-

ble ronde. Le délai référendaire étant arrivé à

échéance en juillet sans avoir été utilisé, le

Conseil fédéral a fixé l’entrée en vigueur du

programme de stabilisation au 1er septembre

1999.

Comme nous vous en avons déjà fait part, le

secteur de l’exécution des peines et mesures

est touché par ces mesures d’économie.

Celles-ci font partie du paquet de sacrifices

consentis par les cantons; ces derniers se

sont en effet engagés à prendre à leur

charge les subventions que la Confédération

ne verserait plus. Dans le secteur de

l’exécution des peines et mesures, les modi-

fications suivantes sont apportées:

1. SUBVENTIONS D’EXPLOITATION

Dès l’an 2000, les modalités de calcul sui-

vantes seront appliquées:

� La catégorie de subvention de 40 pour

cent passera à 30 pour cent.

� La catégorie de subvention de 30 pour

cent ne subira aucune modification.

� La catégorie de subvention de 25 pour

cent sera supprimée.

� Les formations reconnues le resteront.

2. SUBVENTIONS DE CONSTRUCTION

Le taux de subvention de 50 pour cent pas-

sera à 35 pour cent. Cette modification

s’applique à toutes les demandes qui auront

été déposées après le 31 décembre 1998.

Afin de ménager une transition vers le nou-

veau système, l’actuel taux de 50 pour cent

est applicable aux demandes de subvention

qui ont été déposées avant le 31 décembre

1998, pour autant que les frais soient fondés

sur un devis, que les autorités cantonales

compétentes aient approuvé le financement

du projet et que les travaux commencent

deux ans au plus tard après l’entrée en vi-

gueur du nouveau droit (art. 21 de la loi sur

les prestations de la Confédération dans le

domaine de l’exécution des peines et des

mesures).
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Quelques détenus britanniques ont demandé

à être transférés dans une autre prison parce

qu‘ils estimaient trop amicale l‘attitude de

leurs gardiens. Dans un rapport récemment

publié, David Ramsbotham, inspecteur en

chef des prisons, révèle qu‘ils ont vécu un

véritable choc culturel dans la maison d‘arrêt

de Brough by York, premier établissement

pénitentiaire privatisé.

„Pour certains détenus, le fait d‘être traités

comme des être humains par le personnel a

été un choc terrible“ rapporte Ramsbotham.

Ils auraient à plusieurs reprises demandé à

être transférés dans une „prison raisonnable“

où les rapports entre personnel et détenus

sont empreints d‘une „antipathie réciproque“.

Les détenus auraient en particulier trouvé

étrange qu‘on leur donne du „Monsieur“ au

lieu de les appeler simplement par leur nom.

Par ailleurs, les gardiens se comprenaient si

bien avec nombre de détenus qu‘ils

s‘appelaient réciproquement par leur prénom.

„C‘est ainsi qu‘est née une communauté em-

preinte de sollicitude et d‘humanité“ relevait

l‘inspecteur en chef Ramsbotham.

Seule une minorité des 400 détenus

n‘auraient pas pu se faire à cette situation

nouvelle. Toutefois, la plupart d‘entre eux

auraient été enthousiasmés. Contrairement à

ce qui se passe dans les prisons d‘Etat, les

détenus ne se drogueraient pratiquement pas

et ne se menaceraient pas davantage. Le fait

que le ton soit toujours poli n‘empêcherait en

rien que toute violation des règles soit sévè-

rement traitée. C‘est pourquoi, la prison de

de Brough by York serait un exemple lumi-

neux pour toute la Grande-Bretagne.
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Zurich (ats) Une entreprise privée reprend la

gestion d’une prison affectée à l’exécution

des courtes peines. Le «centre d’exécution»

ne sera pas pour autant transformé en éta-

blissement de droit privé. Les tâches directo-

riales resteront de la compétence du canton.

Comme le Gouvernement zurichois

l’annonçait jeudi, l’actuelle division de semi-

détention d’Urdorf est transformée en centre

d’exécution. Celui-ci doit entrer en fonction le

1er octobre. Il accueillera à l'avenir des déte-

nus purgeant de courtes peines et en parti-

culier des peines résultant de la conversion

d’une amende. L’essai est limité à trois ans.

La privatisation de la gestion devrait permet-

tre une certaine souplesse dans

l’engagement de personnel afin de répondre

en tout temps aux besoins du moment. Cela

devrait déboucher sur une solution économi-



������������	
������
��������������	�
�������	�����������������������������	������� �
���G:

que. Selon les responsables, les frais

s’élèveraient à 1,68 millions de francs par

année au maximum. Ce montant est inférieur

à celui qui était jusqu’ici nécessaire à

l’exécution de la semi-détention. Le mandat

devrait être confié à la société OSP AG (Or-

ganisation für spezialisierte Personal-

dienstleistungen). Il s'agit d'une filiale de la

société ORS Service AG, qui gère déjà

divers centres pour requérants d'asile.
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Ainsi que nous l‘avons indiqué dans la der-

nière édition de nos „Informations sur

l‘exécution des peines et mesures“, le Con-

seil fédéral a autorisé les cantons de BE, BL,

BS, GE, TI et VD à expérimenter dans le

cadre d‘un projet pilote l‘exécution d‘une

peine à l‘extérieur de la prison sous sur-

veillance électronique („Electronic Monitoring“

[EM]). En Allemagne, deux ouvrages traitant

ce thème de manière approfondie ont été

récemment publiés. Les deux ouvrages ana-

lysent d‘une part les expériences faites dans

ce domaine en Grande-Bretagne, Suède et

aux USA et, d‘autre part, la problématique de

l‘introduction de l‘EM en tant que sanction

alternative sous l‘angle de la dogmatique

juridique et du droit constitutionnel.
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Le 1er août 1999 restera pour l‘exécution des

peines et mesures du canton de Zurich une

date à marquer d‘une pierre blanche. La

création de l‘Office de la justice est en effet le

premier jalon d‘importance d‘une réorganisa-

tion globale.

Ci-après, brièvement évoquées, les princi-

pales innovations dès le 1er août 1999:

Tous les services, pénitenciers et prisons du

canton de Zurich affectés à l‘exécution des

peines et mesures ou s‘occupant de proba-

tion sont intégrés à l‘�����������
�������B
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L‘Office de la justice ����	�������3���6������

�	�����
���: le pénitencier de Pöschwies, la

maison d‘éducation au travail de Uitikon, les

prisons du canton de Zurich, les services de

la probation et de l‘exécution; le service psy-

chiatrique / psychologique.

L‘actuel office de l‘exécution des peines et

mesures et l‘actuel service social de la Direc-

tion de la justice sont réunis dans la nouvelle

division principale des ��	6����� ��� �
� �	�1
+

������������S��������.

Les actuelles compétences décisionnelles de

la Direction de la justice et de l‘intérieur (en

particulier les décisions portant sur des allé-

gements de l‘exécution) sont déléguées à

l‘Office de la justice.
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Zurich (ats) Un concept de thérapie ambula-

toire intensive pour les délinquants sexuels

violents doit être mis sur pied d'ici la fin de

l'année au pénitencier de Pöschwies (ZH). Il

doit remplacer le projet de section spéciale.

Le Conseil d'Etat a donné son feu vert à l'en-

gagement de quatre médecins et deux spé-

cialistes supplémentaires. Ce concept am-

bulatoire intensif prévoit des thérapies indivi-

duelles et de groupe. Deux groupes compre-

nant chacun douze criminels pourront y parti-

ciper, a indiqué jeudi le canton.

Le programme s'adresse à environ 80 % des

délinquants sexuels incarcérés. Pour les

20 % restants, on estime que cette méthode

n'a aucune chance de succès.

Le concept de thérapie ambulatoire intensive

doit revenir beaucoup moins cher que celui

d'unité carcérale spéciale. Une économie

annuelle de 390'000 francs est escomptée

par rapport à ce dernier, a précisé le canton.

Plus de six millions de francs auraient été

nécessaires pour financer la section théra-

peutique spéciale projetée initialement. Ce

concept avait été élaboré après l'assassinat

d'une jeune scoute au Zollikerberg par un

détenu multirécidiviste en congé.

Il a néanmoins été rejeté en votation popu-

laire le 29 novembre 1998. Plus de 52 % des

Zurichois ont été sensibles aux arguments de

l'UDC, qui jugeait ce projet «luxueux».
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jusqu‘à ce jour, aucune nouvelle demande de

subvention pour un projet pilote n‘a été

adressée à l‘Office fédéral de la justice.
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Lugano (ats) Les détenus du pénitencier

cantonal de la Stampa à Lugano se sont dé-

gourdis les jambes d'une façon particulière

samedi. Ils ont pu prendre part au premier

demi-marathon (21 km) organisé entre les

murs de la prison.

Une vingtaine de détenus de plusieurs natio-

nalités âgés de 18 à 56 ans ont pris part à la

course. «Les participants sont fatigués mais

contents», a déclaré à l'ATS un porte-parole

du pénitencier. Pour la petite histoire, le

vainqueur l'a emporté en une heure trente

minutes.

L'idée avait été lancée par les détenus eux-

mêmes. Elle a aussi donné lieu à une action

de solidarité: la recette des inscriptions sera

offerte à un enfant orphelin du Rwanda.
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Mannheim (sda/dpa) La police a trouvé un

détenu, en fuite depuis un an, dans la ma-

chine à laver de son logement.

Comme les fonctionnaires de police l‘ont fait

savoir lundi, ils soupçonnaient que l‘évadé,

âgé de 45 ans, séjournait dans le logement

de sa famille. Lors d‘une perquisition effec-

tuée dimanche matin, la machine à laver a

attiré leur attention. Un examen plus appro-

fondi a révélé que l‘évadé avait complète-

ment vidé l‘intérieur de la machine pour en

faire une cachette. Après avoir grimpé dans

la boîte étroite, il tenait le tambour de lavage

vis-à-vis du hublot. Pour parfaire encore le

camouflage, il avait posé du linge sale devant

le hublot et dans le tambour de lavage. Il a

été arrêté et réintégré dans l‘établissement

pénitentiaire pour finir d‘y purger un solde de

peine de deux ans.
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